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Février 1939

L’exode des civils
femmes, enfants, vieillards et invalides

en Loir-et-Cher

 
Le 26 janvier 1939, la chute de Barcelone signe la fin de la Seconde République espagnole et engendre un
exode sans précédent. 
Un demi-million de personnes fuit la guerre en Espagne (qui aura duré 30 mois) et cherche refuge en France
en un temps très limité.

Entre le 28 janvier et le 10 février 1939,  154 trains spéciaux vont  transporter,  à partir de la frontière et
vers 70 départements français, 218 000 réfugiés, essentiellement des civils. 

La Région Centre, est la région qui accueille le plus grand nombre de réfugiés : 
14 000 personnes dont 3 133 en Loir-et-Cher.

Dans le Loir-et-Cher, le premier convoi de réfugiés arrive dans la nuit du 2 au 3 février 1939 en gare
de Blois « où il est attendu par le préfet Pierre-Antoine Vieillescazes, un service d’ordre, un corps médical
ainsi que par douze interprètes militaires du 131° R.I. de Blois » (cf thèse de Jeanine Sodigné Loustau).

Les mesures sont prises dans l’urgence par les préfets qui ne sont pas prêts à un tel afflux de personnes. 
Après avoir subi un contrôle sanitaire à la gare de Blois, les réfugiés vont ensuite être dirigés en autocar dans
des centres d’hébergement répartis sur 48 communes.

Le centre d’hébergement d’urgence du Château de Chaumont-sur-Loire :

Le Préfet du Loir-et-Cher organise dès le 3 février 1939 un cantonnement provisoire de 320 personnes
dans les dépendances et les écuries du Château de Chaumont-sur-Loire. 

Les 320 réfugiés accueillis à Chaumont-sur-Loire, 133 femmes, 178 enfants et 9 hommes dont un mutilé,
sont hébergés à même le sol, sur de la paille et soumis à une  surveillance permanente  et très serrée des
gendarmes, présents 24h/24. 

Les conditions d’accueil sont difficiles.  Les préfets des départements du Centre interdisent à la population
locale de s’approcher des réfugiés. 

Seuls les services dédiés à l’accueil  sont autorisés.  Un  comité d’accueil composé de bénévoles  fait  son
possible  pour  rendre  les  conditions  d’hébergement  meilleures.  Un instituteur  de Chaumont-sur-Loire,
Monsieur Loron  se fait  le porte-parole du camp auprès du Préfet  (cf  ses  4 lettres  retrouvées aux Archives
Départementales du Loir-et-Cher). 
Cet homme a joué un rôle essentiel dans l’organisation du camp. 

Petit à petit, les producteurs locaux sont invités à venir livrer de la  nourriture, du bois, de la paille (voir
documents d'archives).

Le camp de Chaumont-sur-Loire sera dissous le 2 mars 1939.



La famille LORENTE VEGA,
réfugiée de la guerre d’Espagne en 1939.

Mes grands-parents, Clemencia VEGA GARCÍA, née le 08 octobre 1918 et Juan LORENTE CASTAÑO,
né  le  5  mars  1907 sont  originaires  du hameau de Pechina,  près  du village de  Serón,  dans  la  province
d’Almería en Andalousie. 

Fin 1936, après le coup d'État qui déclenche la guerre d'Espagne le 18 juillet, Clemencia et Juan montent
vivre à Cardona, province de Barcelone, en Catalogne, juste après leur mariage civil. 

Lola (Dolores) LORENTE VEGA, ma mère, naît le 14 septembre 1937. 

Juan participa à la Bataille de l'Ebre en 1938 contre les Nationalistes franquistes. 

Fin janvier 1939, alors qu'elles n'ont plus de nouvelles de Juan depuis plusieurs mois, Clemencia, avec sa
fille Lola alors âgée de 17 mois dans les bras, et accompagnée d'amies, fuient devant l’avancée des armées
nationalistes. Elles traversent les Pyrénées en train puis à pied jusqu’à la frontière dans des conditions très
difficiles, sous les bombardements de l'aviation italienne.

Clemencia et Lola franchissent la frontière le 4 février 1939  à Purcharda (Puigcerda) près de Bourg-
Madame. Elles sont ensuite évacuées, en train, au départ de Latour-de-Carol vers la Région Centre.

Elles  arrivent  très  certainement  en gare  de  Blois,  dans  le  Loir-et-Cher,  le  6  février 1939 avec  le
2e convoi de réfugiés puis sont transférées dans les écuries du Château de Chaumont-sur-Loire qui servira
de centre d’hébergement d’urgence aux réfugiés.

Comme tous les autres réfugiés, elles sont exténuées. Elles souffrent de dénutrition et du manque d’hygiène.
Lola est au plus mal suite au vaccin reçu à la frontière. Elle frôle la mort.

Le 15 février 1939,  Clemencia, Lola et leurs amies ainsi qu'un des trois hommes du camp de Chaumont-
sur-Loire, sont transférés dans le village de Montlivault, à l’est de la ville de Blois, près de Chambord.

La commune de Montlivault accueille alors alors 17 réfugiés.  

Clemencia  devient  ensuite  « bonne  de  ferme »  à  Montlivault.  Elles  seront  protégées  par  une  famille
bienveillante pendant toute la Seconde Guerre Mondiale.

Jusqu'en 1943, ni Juan ni Clemencia ne sait ce qu'il est advenu de l'autre. Ils sont séparés depuis 1938. 

Juan, lui, a été interné de février 1939 à fin janvier 1940 dans le camp d'Argelès-sur-Mer..
Puis il a été enrôlé dans une CTE (Compagnie de Travailleurs Étrangers) au service de la France, C.T.E. qui
devient  ensuite, lors de l’Occupation,  un G.T.E.  (Groupement de Travailleurs Étrangers) de l'organisation
allemande Todt à Bordeaux, dans le camp OTTO WEDDINGEN pour la construction de la base sous-marine
du Mur de l’Atlantique. 

Grâce aux recherches du secrétaire de mairie de Montlivault, Lola rencontrera son père à l'âge de 6 ans, en
1943, lors d'une permission de Juan.

Juan, Clemencia et Lola se retrouveront tous ensemble à la fin de la guerre en 1945 et iront vivre au
plus près de l’Espagne, dans les Pyrénées, près de Saint-Béat et Bagnères-de-Luchon.

En  tant  que  réfugiée  espagnole,  Lola  devra  demander  un  laissez-passer chaque  fois  qu'elle  voudra  se
déplacer  d'un département à l'autre, des Hautes-Pyrénées au Loir-et-Cher et inversement et cela jusqu'à
l'acquisition de sa nationalité française en 1962.

Puis en 1958, se rendant à l’évidence qu’il leur sera impossible de retourner dans leur pays d’origine, tous les
membres de la famille retourneront vivre près de leurs amis bienfaiteurs dans le Loir-et-Cher.

 Sylvie Allouin Lorente
 Janvier 2026













































Rapport sur les conditions d’hébergement des réfugiés espagnols au camp de Chaumont/Loire

1ère lettre de Monsieur LORON, instituteur du 6 février 1939

Chaumont sur Loire, le 6 février 1939
Cher Monsieur,

Ne  sachant  à  qui  et  sous  quelle  forme  vous  transmettre  les  renseignements  concernant  le  camp  de
Chaumont, je vous envoie une lettre à votre nom.

Cinq personnes ont été emmenées ce soir à l’hôpital. La femme qui doit avoir bientôt un bébé devait être du
contingent. Désirant continuer mon enquête pour connaître les besoins de ces gens, je n’ai eu le temps de
vérifier.

J’ai vu M. Moussot qui m’a communiqué les renseignements suivants : 

Le lait (7 litres par jour) est insuffisant. Il y a en effet 5 malades auxquels on fournit 5 fois du lait par jour.
Ne serait-il pas possible d’augmenter la quantité de lait à distribuer ? On a distribué en effet aujourd’hui
3/4 de litre pour 5 personnes.
Le pain : on en consomme en ce moment 130 kg. Il n’y a aucun gaspillage (ceci constaté par le chef de
service.) J’ai vu les rations données à chaque personnes au repas de ce soir.   : elles paraissent faibles. Et
posant des questions de ci-delà j’ai  pu constater que c’était  là la seule chose qui leur était  donnée en
quantité insuffisante. M. Moussot propose 1 litre par personne en moyenne. Aujourd’hui on a distribué dans
le courant de la journée du chocolat, du savon. C’est surtout ce dernier qui manque.

Je vais par même courrier transmettre ces renseignements au Cté d’accueil.  On pourrait  consacrer une
partie des sommes ramassées à l’achat de savon.

Des  vêtements  apportés  par  des  gens  de  bonne  volonté  sont  entassés  dans  le  bureau.  Ne  serait-il  pas
possible de distribuer cela aussi rapidement que possible, ne serait-ce qu’individuellement après examen
des besoins les plus urgents. (La direction et ma femme s’offrent à faire ce travail de répartition qui me
paraît urgent). Il y a dans le garage notamment, dans l’usine, des gens en bien piteux état. Pourquoi stocker
ces vêtements qui là ne sont utiles pour personne alors qu’il y a de si grands besoins à satisfaire.

J’ai demandé au chef de service qu’il se fasse aider de l’interprète pour recruter un bon nombre de jeunes
gens pour faire le service de nettoyage, ramasser les tas de papiers qui traînent ici  et  là et qu’il  fasse
disparaître tout cela. J’ai demandé, en outre, après une conversation que j’ai eue avec un garde du château
qui m’avait signalé quelques abus, que l’interprète fasse comprendre qu’ils ne devaient aller aux cabinets
qu’à l’endroit  désigné  à  cet  effet.  Les  cabinets  installés  actuellement  sont  notoirement  insuffisants.  On
trouverait sans difficulté parmi les jeunes gens des bonnes volontés pour faire quelque chose de convenable.
Il suffirait sans doute que cela soit organisé, étudié. Afin de faire régulièrement le service de nettoyage le
chef de service demanderait quelques balais, pelles, brouettes (2) car il ne dispose pour l’instant que d’un
wagonnet dangereux à manier pour les gens.

Veuillez agréer, cher Monsieur, l’expression de mes sentiments respectueux et dévoués. 

      M. Loron  - Instituteur

















































Rapport du 1er mars 1939 du Préfet du Loir-et-Cher M. Pierre-Antoine Vieillescazes 
à l’attention du Ministre de l’Intérieur, Albert SARRAUT 

en réponse au courrier du 21 février 1939

Intérieur
Cabinet du Ministre

Direction de la Sûreté Nationale

En réponse à votre dépêche du 21 courant, j’ai l’honneur de vous faire connaître ci-dessous les
conditions dans lesquelles les réfugiés espagnols ont été hébergés dans mon département.

Deux convois de réfugiés m’ont été annoncés les 2 et 6 février ;  ils  devaient être composés
respectivement de 1 200 et de 1 061 personnes alors qu’ils comprenaient effectivement  1 512 et
1 621 réfugiés.

Sauf un sanatorium désaffecté, une ancienne école primaire supérieure et quelques petites colonies
de  vacances  je  n’avais  à  ma  disposition  aucun  local  important  disponible  et  j’ai  été  obligé
d’organiser des centres d’hébergement dans 48 communes différentes. 

Les réfugiés arrivés en surnombre et pour lesquels aucun cantonnement n’avait pu être organisé ont
été installés provisoirement dans les  dépendances et les écuries du château de Chaumont-sur-
Loire.

J’ai éprouvé de  sérieuses difficultés pour loger les 3 133 réfugiés,  c’est fait maintenant et les
locaux  de  Chaumont  qui  ne  pouvaient  servir  que  de  cantonnement  de  passage  seront
complètement évacués le 2 mars.

Le  nombre  des  centres  d’hébergement  a  rendu  difficile  l’application  des  mesures  sanitaires ;
beaucoup de  réfugiés sont logés dans des maisons particulières vacantes, cependant nous ont été
dociles et les mesures d’isolement prescrites ont été respectées.

Les centres les plus importants (1 à 450 – 5 à 200 réfugiés) fonctionnent parfaitement. 
Les installations sanitaires (sans douches) sont suffisantes, des réfectoires très propres, des ouvroirs
munis de machines à coudre, des classes pour les enfants ont été organisées.

La  population  a  bien  accueilli  les  réfugiés,  les  dons en  nature  (aliments  et  vêtements)  ont  été
nombreux.
Les réfugiés ont en général une excellente tenue ; ils ne se sont pas encore mêlés à la population ;
les interprètes dans chaque centre semblent être les porte-paroles de leurs compatriotes quand ils
remercient vivement les autorités de l’accueil qu’ils ont reçu. 
Je n’ai aucun incident à signaler.

Étant donné les pratiques et les privations endurées par la population évacuée, l’état sanitaire est
bon. 
Il  y  a  eu  jusqu’à  ce  jour  169  hospitalisations,  5  décès  (4  enfants  et  1  vieillard),  3  broncho-
pneumonie et 1 diphtérie.
Les maladies contagieuses constatées sont 3 cas de rougeole,  1 cas d’oreillons,  1 cas de fièvre
typhoïde, 2 cas de diphtérie. 
Toutes les mesures sanitaires pour enrayer les épidémies ont été prises.
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